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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Air France et Air Inter
Question écrite n° 646

Texte de la question

M. Jean Marsaudon appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
danger d'une fusion entre Air France et Air Inter, ou plutot, d'une absorption d'Air Inter, qui entrainerait sa
disparition. Il pense que tout doit etre fait pour eviter ce qui serait un veritable gachis social et economique. Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour pallier les difficultes actuelles d'Air France sans faire
disparaitre Air Inter, le premier transporteur aerien intra-europeen.

Texte de la réponse

Il est exact que la compagnie Air France traverse des difficultes. Cette situation appelle en effet des mesures de
redressement financier, mais les dispositions qui seront prises ne pourront en aucune maniere conduire a faire
disparaitre Air Inter. Les craintes formulees a cet egard par l'honorable parlementaire sont d'autant moins
fondees que le ministre charge des transports souhaite au contraire que l'identite propre de chaque composante
du groupe soit maintenue. En revanche, il est important de developper toutes les synergies possibles entre les
deux compagnies, pour renforcer la competitivite et l'efficacite de l'ensemble du groupe.
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